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Erwägungen

E. 26
septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a de la loi sur la procédure administrative
du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10).
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Selon l’art. 65 al. 1 LPA, l’acte de recours contient sous peine d’irrecevabilité, la
désignation de la décision attaquée et les conclusions du recourant. En outre, il doit contenir
l’exposé des motifs ainsi que l’indication des moyens de preuve. Les pièces dont dispose le
recourant doivent être jointes. A défaut, un bref délai pour satisfaire à ces exigences est fixé
au recourant, sous peine d’irrecevabilité (art. 65 al. 2 LPA).

Compte tenu du caractère peu formaliste de cette disposition, il convient de ne pas se
montrer trop strict sur la manière dont sont formulées les conclusions du recourant. Le fait
que ces dernières ne ressortent pas expressément de l’acte de recours n’est pas en soi un
motif d’irrecevabilité, pourvu que le tribunal et la partie adverse puissent comprendre avec
certitude les fins du recourant (ATA/844/2012 du 18 décembre 2012 consid. 3;
ATA/762/2012 du 6 novembre 2012 consid. 2; ATA/681/2010 du 5 octobre 2010 consid. 2
et références citées).

Quant à l’exigence de motivation de l’art. 65 al. 2 LPA, elle a pour but de permettre à la
juridiction administrative de déterminer l’objet du litige qui lui est soumis et de donner
l’occasion à la partie intimée de répondre aux griefs formulés à son encontre
(ATA/762/2012 du 6 novembre 2012 consid. 12; ATA/102/2012 du 21 février 2012 consid.
3; ATA/309/2010 du 4 mai 2010 consid. 2 ; ATA/156/2010 du 9 mars 2010 consid. 1 ;
ATA/32/2010 du 19 janvier 2010 consid. 2 et jurisprudence citée ; P. MOOR/E. POLTIER,
Droit administratif, Vol. 2, 3ème éd., Berne 2011, p. 803-805, n. 8.8.1.3). Elle signifie que
le recourant doit expliquer en quoi et pourquoi il s’en prend à la décision litigieuse. Il ne
suffit pas, par exemple, d’affirmer qu’une amende administrative est injustifiée sans
expliquer la raison de ce grief, ou de reprocher simplement à une décision de constituer un
excès du pouvoir d’appréciation de l’autorité qui l’a rendue (ATA précités). Le Tribunal
fédéral a pour sa part confirmé qu’il faut pouvoir déduire de l’acte de recours sur quels
points et pour quelles raisons la décision entreprise est contestée, ce que le recourant
demande et sur quels faits il entend se fonder. Une brève motivation est suffisante à
condition toutefois que les motifs avancés se rapportent à l’objet de la contestation (Arrêt
du Tribunal fédéral 2A.143/2005 du 21 avril 2005).

En l’espèce, le recourant agit en personne et l’on comprend sans difficulté qu’il conteste le
montant de la participation aux frais de placement qui lui est demandée au motif qu’elle
serait disproportionnée en regard de sa situation financière. Son recours est dès lors
recevable. 3)



Le recourant conteste devoir s’acquitter mensuellement depuis le 1er janvier 2013 d’une
contribution de CHF 900.- au titre de prix de pension de son fils placé au centre de
préapprentissage de l'Institut Saint-Raphaël à Sion. Le fait qu’il ait réglé tout ou partie des
montants facturés pendant la présente procédure est en l’espèce sans effet sur l’intérêt
juridique du recours car cela ne peut être compris comme un acquiescement à la décision
querellée au vu des circonstances.
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Lorsqu’un mineur est placé dans une institution d’éducation spécialisée, dans une
institution prévue par la loi fédérale régissant la condition pénale des mineurs du 20 juin
2003, auprès de parents nourriciers ou d’un proche parent, dans une structure
d’enseignement spécialisé ou thérapeutique à caractère résidentiel ou dans une structure
d'enseignement spécialisé de jour, l’office de l'enfance et de la jeunesse et l'office
médico-pédagogique perçoivent une contribution financière aux frais de pension et
d’entretien personnel auprès de ses père et mère. La part du financement non couvert par
cette contribution est à la charge de l’Etat (art. 1 al. 1 et 2 RCFEMP - J 6 26.04, entré en
vigueur le 1er janvier 2013). 5)

Le montant de la contribution financière des parents aux frais de pension est calculé, lors
d'un placement résidentiel, sur une base journalière forfaitaire fixée à CHF 30.-,
représentant CHF 900.- par mois, au maximum (art. 2 al. 1 RCFEMP). Ce montant n’inclut
pas les frais d’entretien personnel du mineur, voire d’autres frais nécessaires aux activités
ordinaires de celui-ci (art. 2 al. 2 et 4 RCFEMP), qui ne sont en l’espèce pas inclus dans
l’objet du litige.

Un rabais fondé sur le RDU est accordé aux père et mère selon un barème prévu à l’art. 5
RCFEMP, qui vient en déduction du prix de pension de base de l’art. 2 al. 1 RCFEMP.
Quand les parents ont deux enfants à charge, ce rabais est nul à partir d'un RDU supérieur à
CHF 102'501.-. Les limites de revenu sont exprimées en francs, calculées en application de
la loi sur le revenu déterminant le droit aux prestations sociales cantonales du 19 mai 2005
(LRD - J 4 06). 6)

En l'espèce, le fils du recourant a été placé hors du milieu familial par décision de justice.
Le montant total maximum des frais de placement de ce dernier sont calculés sur la base
d’un montant de CHF 900.- par mois, à raison de CHF 30.- par jour. S’y ajoutent les frais
d’entretien du mineur placé qui, pour un jeune de l’âge de 16 ans et plus, s’élèvent à CHF
360.- par mois, au maximum. Le RDU du recourant, calculé par le centre de calcul du RDU
en octobre 2012 sur la base des revenus du recourant en 2011 est supérieur à CHF
102'501.-. Le recourant, qui n'a pas produit de pièces relatives à sa situation financière, n'a
apporté aucun élément démontrant que sa situation actuelle aurait changé depuis 2011. Par
conséquent, il n'a pas droit à un rabais pour les frais de pension et doit payer la contribution
litigieuse. De surcroît, dès lors que le placement de son fils a été levé, cette contribution ne
sera réclamée au recourant que pour la période du 1er janvier au 22 février 2013, ce qui en
tout état correspondra à un montant inférieur à CHF 1'600.- au total (53 jours x CHF 30.- =
CHF 1'590.-). A cet égard, il découle du paiement par le recourant d’une partie des factures
du SPMi, que celui-ci est en mesure de payer la contribution litigieuse. La décision du
SPMi du 4 février 2013 est donc conforme à la loi, étant précisé que, comme le rappelle la
décision querellée, seuls seront facturés les montants correspondant aux jours de placement
effectifs du mineur, seul objet de la contestation. Il n’y a donc pas lieu
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ce sujet (ATA/770/2013 du 19 novembre 2013). 7)

Le recours sera rejeté. La procédure étant gratuite, aucun émolument ne sera perçu (art. 11
du règlement sur les frais, émoluments et indemnités en procédure administrative du 30
juillet 1986 - RFPA - E 5 10.03). Aucune indemnité de procédure ne sera allouée au
recourant, qui succombe (art. 87 al. 2 LPA).

* * * * *
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